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Préalable CSE 20 et 21 mai 2019 
Le Soir 3 doit rester sur France 3 

 
 
Malgré un refus énoncé, malgré nos nombreuses interpellations en instances représentatives du 
personnel, la présidente de France Télévisions et la direction de l’information maintiennent leur 
volonté de supprimer le «  Soir 3 » !  
Un transfert de moyens vers France Info, n’est pas un transfert d’édition mais bel et bien un coup 
de canif dans le contrat qui nous lie avec nos téléspectateurs. 
 
Oui, le « Soir 3 » fait partie depuis 40 ans de notre mission de Service Public. Et sous couvert 
d’alimenter l’offre d’info créée par Delphine Ernotte sur ordre de la tutelle de l’époque, il faudrait 
donc dépouiller les autres chaines du dit « premium ». Nous ne sommes absolument pas opposés 
au développement de France Info, mais dans le contexte de suppressions d’emplois 
programmées, comment imaginer que cela ne se fera pas au détriment des rédactions nationales. 
De plus, en basculant des postes vers la chaine info, la direction pense pouvoir calmer la grogne, 
là où les cadences infernales font des dégâts humains considérables (arrêts maladies nombreux, 
burn-out, éditions dégradées etc...). 
 
D’ailleurs le dernier accord, la RCC déguisée, met en avant la volonté des signataires, syndicats et 
direction de renforcer l’offre numérique et linéaire de France Info et seulement la préservation des 
moyens des rédactions nationales. Pas un mot sur le maintien des éditions nationales et c’est bien 
dommage. Sans doute n’était-ce pas la volonté des représentants des salariés, tant cet accord a 
été improvisé pour obtenir un trophée politique. Mais en creux clairement, il valide la suppression 
du « Soir 3 ». Cela est donc inscrit dans les projets de notre direction. Il n’y a plus de place pour 
tout le monde au royaume de l’information.  
 
La suppression du « Soir 3 » est une insulte à tous ceux qui depuis des années sont les artisans 
de la réussite de cette édition. Comble du double jeu, le projet de la direction, demande à ceux qui 
fabriquent le « Soir 3 » de maintenant le produire pour France info. Un transfert de moyens donc, 
mais surtout une perte de capital symbolique pour France 3. Une édition qui prend du recul, qui 
donne du temps à l’analyse et qui est depuis sa création une vitrine du traitement de l’information 
européenne sans oublier la dimension régionale qu’intégrait le « Soir 3 » avec un « tout-images » 
qui disparait par la même occasion. 
 
Pour toutes ces raisons nous demandons bien sur le retrait du projet de transfert vers France Info 
et donc le maintien de Soir 3 sur France 3. 
 
Mais au-delà de ce projet que nous allons contester dans la mobilisation, d’autres points à l’ordre 
du jour nous inquiètent. Fin d’émissions en série, nouvelles externalisations de productions, flou 
sur l’avenir de Thalassa et la liste ne semble pas terminée. Et au-delà de ces programmes qui 
disparaissent ce sont des emplois qui sont en péril ; CDI, CDD et pigistes. 
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Comment imaginer alors un avenir meilleur, avec ce plan de départ volontaire qui s’annonce et qui 
malgré la signature de 3 organisations syndicales, laissent planer beaucoup de perplexité parmi 
les salariés. Pas assez incitatif pour ceux qui partent et inquiétant pour ceux qui restent. De plus, 
en coulisses, circule l’information d’une révision de l’accord collectif début 2020. Nous verrons 
bien, mais que la direction se rassure sur un point ! Malgré toutes ses tentatives, elle ne réussira 
pas à marginaliser nos élus où qu’ils se trouvent et quelques soient les combats qu’ils mènent ! 
 
 
 
 

Paris, le 20 mai 2019 


